
PREPARATION AUX CONCOURS ECRITS : Concours 
Interne de la fonction publique Hospitalière

 Structure de 
formation
Institut de 
Préparation à 
l’Administration 
Générale 
(IPAG)

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation

Objectifs

Réussir les écrits et les oraux des Concours d’accès 

aux cycles d’études préparant aux concours internes 

et aux troisièmes concours de directeur d’hôpital, 

d’établissement sanitaire, social et médico-social, 

d’attaché d’administration hospitalière et de directeur 

des soins (PREPA-EHESP).

Organisation

Contrôle des connaissances

Les cours sont programmés les jeudis de 9h à 18h : 1 jeudi 

par mois en présentiel à l’IPAG et 3 jeudis en distanciel (visio-

conférence) d’octobre à mai.

Admission

Conditions d'admission

Sur sélection

Le dossier de candidature est à télécharger sur le site de 

l'IPAG, onglet "Candidature" à compter de début mars.

Modalités d'inscription

Une fois votre candidature examinée, si vous recevez un avis 

favorable, vous pourrez passer à l'étape suivante : inscription.

Rendez-vous sur notre site internet, onglet "candidater" puis 

"inscription après candidature"

Public cible

Contractuels et fonctionnaires de la Fonction publique 

hospitalière remplissant les conditions d’accès aux concours 

préparés. Les dossiers doivent être agréés par le Centre 

Hospitalier pour être financés par l’ANFH.

Droits de scolarité

Coût pour l’employeur : 3300 euros

Capacité d'accueil
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10 personnes

Résultats attendus

Permettre aux agents de bénéficier de promotions pour 

devenir Directeur d’Hôpital, DESSMS, DS ou attaché 

d’administration hospitalière.

Infos pratiques

Autres contacts

 ipag-prepasecrites@umontpellier.fr

Lieu(x)

 Montpellier - IPAG

En savoir plus

 https://ipag.edu.umontpellier.fr/
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Programme

Organisation

• Cours : Droit hospitalier, Culture générale, Santé publique, Culture générale hospitalière, Méthodologie des écrits et des oraux.

• Pratique : entraînements aux épreuves écrites de septembre à mars (note de synthèse, dissertation) et aux épreuves orales 

à partir de mars jusqu’aux oraux.
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